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EXAMEN DES RAPFORTS ANNUELS · DES AUTORITES ADMINISTRANTES SUR L' ADMllUSTRATION 
DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE FOUR !,' ANNEE Q,UI S'EST TER'iln'IBE LE 30 JUIN 1966 : 
NOUVELLE-GUINEE (T/1660 et Add.l.; T/L.1119) (suit e) 

EXAMEN DES PETITIOUS CONCERNANT 1A NOUVELLE-GUINEE (T/COlll.8/L.2; T/PET.8/L.10 
et L.ll; T/PET.8/22 et 23; T/OBS.8/l2. et 13) (suite) 

RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE SUR 1A QUESTION DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE IA NOUVELLE-GUDl""EE ET DU TERRITOIRE DU PAPllA @lµ (XX) et 2227 (XXI)] (suite) 

Sur l'invitation de la Président e, M. Harry West , représentant spéèial. pour 

le Territoire so~s t utelle de la Nouvelle-Guinée sous administration australienne, 

et MM. Zurecnu.oc et Euou, conse:tllers de la délégation australienne, prennent 

place à la t~ble du Conseil. 

• . M. EASTW\N (Libéria) {interprétation de l'anglais) : Je tiens à vous 

assl,ll'er, Madame la Présidente, .ainsi que l~s membres . du Conseil, que ma décla

ration sera brève, non pas parce que les raisons d'un dialogue sérieux ont cessé 

d'exister mais parce que l I Austral~.e a si bien réussi à. entraver les délibérations 

du Conseil par son refus de nous parler des progrès constitutionnels sur le 

Territoire et parce qu'elle a emp~ché toute application des dispositions des 

résolutions 2112 (XX) et 2227 (XXI) de l'Assemblée générale, que je ne veux pas 

faire perdr e le temps du Conseil en continuant à insister sur ces questions, encore 

que leur importance ne doive pas être minimisée. 

La création de la Chambre d'Assemblée du Papua et de la Nouvelle-Guinée est 

une mesure que mon gouvernement a accueillie avec faveur, parce que nous pensions 

que cett e Chambre serait dotée d'attr ibutions parlemente.ires véritables et 

servirait à la fois de mentor et de libérateur du Territoire. Malheureusement, 

nous constatons que cette Chambre est toujours dominée par l'administration au 

moyen des membres fonctionnaires qu'elle a désignés. Nous y trouvons des ressor

tissants australiens que l'on appelle les membres élus de la Chambre et qui 

représentent un peuple auquel ils n'appartiennent pas. Ces prétendus membres élus, 

qui ont pr~té serment d'obédience au Co'!lllilonweaitb australien, sont des étrangers 

au Papua et en Nouvelle-Guinée; cependant, ils Y exercent des fonctions de 

parlementaires. 



-œ/NDB T/PV.13o4· 
- 3 -

M. Eastman (Libéria) 

Nous continuons de constater que l'Autorité administrante a confié l'avenir 

du Territoire à cette Chambre _qui, _elle,. continue de recevoir ses ordres de Canberra 

et nous constatons avec tr~stesse que le Gouverneur général applique toujours son 

veto depuis Canberra. La Chambre d1Assemblée, comme l'expérience acquise èn .des • 

circonstances semblables l'a démontré, ne peut jamais atteindre son but véritable 

tant qu'el~e n~est pas devenue un organe vraiment. représentatif de la population 
• ' ' 

du Papua et de la Nouvelle~Guinée. La Chambre d1Assemblée continue de souffrir. 

de la présence de fonctionnaires arrogants _et, pour ajouter aux insultes, · nous 

avons été informés que les nouveaux sièges régionaux réèemment attribués sont aussi 

sujets à critique que l'étaient les siè~es spéciaux. Nous demandons, une.fois ,· 

de plus, qu'ils soient supprimés~ 

Cette proposition peut sembler audacieuse, mais c'est la seule à laquelle 1e· 
.o. . 

Conseil puisse s'attendre si le Papua et la Nouvelle-Guinée doivent connaitre .tm 

jour l 1 autonomie et l'indépendance, car .nous ne pouvons pas nous .att~ndre, nous . 
;,, ne pouvons meme pas y song~r, que.les Aust:1:aliens favoriseront jamais une rupture 

avec le Commonwealth . . 

Lor~qu1 on l'interroge à propos de l'indépendance du Territoire1 l'administration 

se réfugie derrière la partie de la Charte qui indique que la population du 

Territoire doit décider de. son propre avenir. Nous sommes d'accord avec cette 

disposition et nous l'appuyons sans hésiter; mais, J.'organe principal.du Territoi~e, 

la Chambre <l'Assemblée qui est tenue de prendre cette décision, ne représente pas 

vraiment_ le peuple. En conséquence, celui-ci est privé d'une voix véritable pour 

s'exprimer quant à .son avenir. L'administration, comme .. M. Zurecnuoc l'a· déclaré, 

a fait taire la Chambre alors qu'elle se livrait 11à un chaud débat sur son avenir"., · 

en obtenant .que le Ministre des finances, un Australien, présente un nouveau projet 

de loi financier. Nous avons assisté à des tactiques de diversion dans le passé, 

mais cet exemple est véritablement l'un des plus frappants. . 

Mon ami, M. West_, représentant spécial, a r_econnu devant le Conseil qu'il en 

coûterait davantage à l'administration de percevoir les impSts qu'elle n'en retirerait 

de profit. Pourquoi, alors, cette loi a-t-elle été proposée si ce n'est pour occuper 

les membres autochtones de la ·Chambre obligés d •expliquer ces nouveaux impôts à 

leurs électeurs, _et pour éloigner en même temps leur attention des plans concrets 

relatifs à leur avenir politique? 
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M. Eastman (Libéria) 

L'Australie refuse de pousser le progrès 'politique du Territoire. L'Autorité 

administrante persiste à dire que c'est là une responsabilité de la population. 

Le Conseil peut ~tre certain que cette responsabi:ité ne sera pas assumée par la 

population pendant plusieurs décennies encore. · Il y a quelques jours à peine, 
nous avons entendu l'un des conseillers· d'Etat dire devant ce Conseii qu'il préfè

rerait que l'Australie demeure dans le Territoire _pour une période indéfinie 

parce qu'il estimait que pour avoir accès à l'indéper.dance il fallait avant tout 

que le- Territoire dispose d'une économie forte et viable, d'une abondance de 
dipl8més universitaires et d'une fonction pub-lique extrêmement exp~rimentée. De 

toute évidence, on a d0 dire aux conseillers que toutes les nations qui sont 

mainte~ànt indépendantes ont dÛ remplir ces conditions préalables avant de 

devenir Etats indépendants. Il a également déclaré qu:ii était possitle que 

l 1 Australie romp·e ses relà.tions a.véc le Territoire si la population étà.i t décidée à 

mettre ~in à son rôle de protecteur. Que 1 10n me permette de m1ef~orcer de calmer 
• les craintes de ces conseillers en ce qui concerne la popuJ.at1on du Pa.pua et de 1a 

Nouvelle-Guinée, en disant franchement que si la moitié des nations du monde avait 

attendu · de connaître une économie viable ou de disposer de cadres importants, 
.. . 

l'empreinte du colonial:isn~e se:rait vraiment beaucoup plus visible sur la face du 

globe. La crainte d'être détaché du paternalisme australien devrait également 

disparaître pour la simple raison que 1 1Australie ne tiendrait pas à abandonner 1ea 

investissements intéressants qu'ell~ a dans le Territoire, le riche marché 

d'exportation pour ses produits, les possibilités d'emploi pour ses ressortissants 

et les perspectives avantageuses qu'offrent les importants gisements de cuivre 

et de pétrole. 

Comme ma 4élégation a été élue par l'Assemblée pour aider aux travaux de ce 

Conseil, il nous paratt donc de notre devoir. de dire que le Consei:L devrait ~tre 

dispensé de cet examen annuel du nombre des écoles, des hôpitaux, de routes en 

construction au cours de la période à l'étude •. Nous préférerions r emercier 

l'Australie pour le temps· qu'elle a passé dans le Territoire, et adresser à 
ia population du Papua et de la ,Nouvelle-Guinée nos mei11eurs voeux pour la 

conduite de leur propre gouvernement. Le Conseil doit, en termes nets, faire 

savoir maintenant à l'Australie qu'elle a bien servi dans le passé mais qu'il est 

temps qu'elle s'en aille. 
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M. Eastman (Libéria) 

Il est bien des choses dont ma délégation pourrait discute~, des . choses qui 

causent notre mé-contentement; par exemple, le choix des terres sur le Territoire 

qui ont été•, pour utiliser les termes du représentant spécial, "acquises par le 

Gouvernement . austrolien", et dont 70 p. 100 seront loués aux Australiens; le 

~raitement cavalier infligé à la population de la Nouvelle-Hanovre; les conditions 

épouvantables de la main-d'oeuvre; la confiscation des gisements minéraux pour 
lesque,ls· les propriétaires ne reçoivent qu'une compensation, etc, Ce sont là les 

faits du colonialisme et ceux-ci persisteront aussi loEgte'(tl];:S que le système colonial 

pré~udra dans le Territoire. La seule solution pour remédier à ces maux est 

d'effectuer un pas décidé vers l'autodétermination et l'indépendance. 

~~ conclusion, qu'il ine soit permis de dire que ma délégation et mon pays 

n'entretiennent aucune antipathie à l'égard du peuple australien; nous sommes 

simplement attachés à la cause de l'élimination et de 1 1 abolition du colonialisme. 

Nous reconnaissons avec gratitude l'aide accordée par l'Austraiie au peuple du 

Papua et de la Nouvelle-Guinée pour l'amener d'un état d'existence primitif à 

une situation qui permet maintenant aux m~mbres autochtones de prendre part aux 

délibérations de ce Conseil. Cependant, songeons à ce que nous disoit Lord Caradon, 

à savoir que nous ne devrions pas nous contenter .d'une sorte de relais; nous devons 

demander à l'administration de se dégager aussi rapidement que possible de sa grave 

responsabilité de décider de l'avenir d'un autre peuple. · 

M. McCARTHY (Australi~) (interprétation de l'anglais) : Tout. en me 

réservant le droit de répondre de façon générale à ce que inon collègue et Vieil ami 
. . 

du Libéria vient de dire, je ne saurais cependant laisser passer certaines obser-

vations sans réagir immédiatement. • Le représentant du Libéria vient de parler de 

deux membres élus du Parlement de la Nouvelle-Guinée - je prononcerai de fortes 

paroles à cet égard - en disant quels étaient leur devoir vis-à-vis de leurs 

populations. Comme je l'ai toujours dit, ces gens ont été élus au suffrage des 

adultes, selon le principe d'un homme une voix, à un Parlement élu avec une majorité 

autochtone. Ce sont eux qui décideront de leur avenir et non pas notre collègue 

du Libéria. Ces l?rincipes d'un homme une vou: et d'une .majorité autochtone sont 

reconnus eux Nations Unies par un grand nombre de pays qui ne les appliquent pas. 
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N. Mccarthy (Austra_lli) 

Ceci dit, j'ajouterai à l'intention de mon collègue du Libéria qu'il faut que 
les représentants élu~ du peuple du Papua et de la Nouvelle-Guinée décident ce 

qu'ils veulent, ce que i~llJ' peuple veut et non pas ce que mon collègue du L1béria 
pense qu'il devrait avoir; non ce que les Nations Unies pensent qu'il devrait avoir 

ou que .le Gouvernement australien pense aussi qu'il devrait avoir. Ce n'est pas 
ce:que le reste des Nations Unies estime que le Territoire devrait avoir, mais ce 

que son peuple, ce que les représentants élus que nous avons entendus croient 

qu'ils devraient avoir. 

S'il y a d'autres pays dans le monde, étant donné la situation internationale 

aujourd'hui, où il eKiste une plus grande paix, un plus grand progrès, ·plus de 

liberté _individuelle qu'il n'y en a au Papua et en Nouvelle-Guinée, nous aimerions 

al~rs beaucoup entendre ce qu'ils ont à. dire, car dons ce Territoire, dans un 

monde grandement troublé existe la liberté pour chaque homme de dire ce qu'il , 
a à dire, la liberté pour tout homme et toute femme de voter, la liberté pour 

tout représentant élu de dire ce qu'il pense et ce qu'il croit devoir dire à 

titre personnel ou au Parlement, la liberté pour lui d'écr~re ce qu'il a à écrire, 

la libération de la crainte, de l'emprisonnement, la liberté d'association. 

Mon collègue du Libéria a dit que la délégation australienne avait déclaré 

qu'avant d'accéder à l'indépendance, le Papua et la Nouvelle-Guinée devrait 

disposer d'une économie viable. •Tel n'est pas le cas. Je le renvoie à la 

déclaration faite à · ce Conseil par le représentant spécial à cette séance même, 

lorsqu'il a dit que le Gouvernement australien n'attendait pas une économie viable 

au Papua et en Nouvelle-Guinée mais plutôt les bases solides d'une économie 

suffisante et assez stable comme condition préalable à l'indépendance. Je ne cherche 

pas d'excuse en ·rappelant que notre collègue du Libéria a mentionné les 
-possibili~és d'emploi d'Australiens en _Nouvelle-Guinée. Les Australiens n'ont 

pas besoin de chercher du travail en Nouvelle-Guinée ou ailleurs. L'Australie 

est un pays qui connaît le plein emploi et tout Australien, quels que soient ses 

objectifs ou sa formation n'à pas besoin de s'exi;:atrier, et aucun r égi,ne. de 

soupape n'est nécessaire pour l'emploi des Australiens en Nouvelle-Guinée ou dans 
n'importe quel autre pays du monde. ~s fonctionnaires australiens qui travaillent 
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M. McCarthy (Australie) 

en Nouvelle-Guinée le f'ont pour des raisons ciiverses - je puis le dire sans 

hésitatio~, ayant été l'un d'entre eux et ayant l'honneur de .compter la plupart 

parmi mes amis - en particulier dans un esprit de dévouement complet et non pas, 

M. Eastman, parce qu'ils ont besoin d'un emploi. Ils auraient des occasions 

meilleures de ti·ava iller dans leur propre . pays plut St g_u r en IfouvelJ.e-Guinée ou en 

tout autre pays nu monde, ét ie m'élève avec indignat~on contre une telle assertion. 

Mon collègue du 'Libéria a parlé de vestes e;iser:1ents de pétrole exploités par 

les Australiens en Nouvelle-Guinée. Que l'on me pe::cm~t.te de. lui poser ces questions 

quelle est l'importance de ces giscme::its? Quelles quai:tités de pétrole 

peuvent ·3tre recélées par la Nouvelle.Guinée? Qu.els Ldoma.inen économiques 

sont chargés de l'e:iq:,loitation· du patrole en Nouvelle~Guinée .à l'heure ·: 

actuelle? Voulez-vous répondre à ces q,uestions7 M. Eastman? 

J 1ai 6cout6 hier not~e collègue de l'Union soviétique prendre parti parce 

que le.;; intérêts fins.nciers américains, britanniques et australiens ·ont dépensé 

40 millions de livres australiennes en Nouvelle-Guinée ponr des prospections de 

gisements de pétrole-. Il en a été ainsi _ fait et l'on a rien trouvé. Qui exploite. 

ces gisements? Et d'ott vient l'argent pour découvrir ces gisements de pétrole 

et s 1il ne vient pas de l'extérieur; 

Notre coll0gue du Libéria a dit également que la Chambre d'Assemblée du Papua 

et de la Nouvelle-Guinée devrait faire savoir ceci et celà à l'Australie. La 
cr~ambre d' Assemblée du Papua et de la Nouvelle-Guinée a le droit de faire connaître 

à l'Australie exactement ce qu'elle pense• Elle n'a pas besoin des conseils de 

notre collègue du Libéria, e~le n'a pas besoin èe l'autorisation de ce Conseil, 

elle n'a pas besoin de la permission du Gouvernement australien pour dire exactement 

et avec précision ce qu'elle a dans l'esprit. 

M. EAST~!AN (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Que l'on me permette 

tout d'abo~d de m'excuser auprès du Conseil, mais 7 moi aussi, comme le représentant 

de l'Australie je tiens à exercer mon droit de réponse dès maintenant. 

Je n'ai pas donné d'instructions aux membres de ·- la délégation australiebnè eur. 

ce qu'ils ont à faire. En tant que membre élu de ce Conseil, j'estime qu'il est 

de ma compétence,et de la compétence de ma délégation,de faire des suggestions ou 

des propositions à ce Conseil lorsque nous estimons qu'elles peuvent être utiles 

à nos tra,~ux, et c'est ce que nous avons fait. Nous n'avons pas jugé qu'il 
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M. Eastman (Libéria) 

s 'a.gis sait a 1 :i.nst.ructions . èonme l •!a.mbassa.c:1.eur- McCarthy l'a dit, Nous avons 

_sim!;>lement _fait des ·proposi~ions èt J!~_père qu'f-l n'a ~as l. 1 intention ?-e re-:f'user au 

Ltbé:::-ia le· droit de fa.ire des propositions·et -des suggestions , au.Conseil ·de tutelle. 
' . . . ' . . • . . . 

En réponse à une question adre_ssée à M • . Zurecnuoc· ·- do~t le compte rendu j'en 

suis sûr donne l'essentiel . .- .celui...ci e, ~~lé d~, ce _qu~ je ~~alifiera:j. -de·~·condition 

préalable à 1 1 incléperid.ance et à l' autono,nie. n, a :f'a.i t ~llu.s ion e.ux dip·l~és 

universitaires dont ce Ter:ritoj,re devrait àisp~se:::-; .il -~ fait allusion à une • . . .' . . . . . . . 

économie viable. Techniquement, 11 .est memb~-e du GouYernemènt a~tra.l.i~n, "msis en 

tant que représentant de district al\ Pepua :et e_n Nouvelle-Guinée il a .. par;l.é -. . : . . ,· . . . 
pour lui-m@me et pa..i:r. le. popuJ.ation q_u' il représente , il a dit ce qu'il croyait · 

que l'on devrait: faire avant que J/ipdépe1~da11ce. ne e;~it ~cco;d.é~_au '.):'~rr5.toi;e, 

Je n'ai .:pa~ dit qu' un memb:;.'e de la délégation austraLiepne aV<;lit f'ait une pareille 

al.léga tien; M. Zurecnuoc l 'a faite. 

M~ EcCart.h;y, pour qui j'ei le plu~ _grand respect, m'a pris à part·i parce 

que j'avais parlJ des gisements de. :Pétrole et d.e cuivre. Je n!ai aucun sujet . . 
de discuter des sources fina~cières à .. ce pro~os. Mon pays) si je puis l.e dire 

ici, invite également tous les investissements étrangers. Mais cca_ préoccupation 

et celle de ma délégation -est de. savoir ·quels . avantages la popu1;e.tion retirera 

de tout cela. La redevance de 5 p. 100 sera-t-elle . s\lffisante? Je -voudrais savoir, 
comme je l'ai demandé en maintes occasion~., pou.rquoi _tout gisement de · minéraux· 

découvert en Papua et Nouvelle-Guinée .doit .tomber sous le coup de là loi . 
austratienne ou de la Couronne? M. McCarthy a .cité un ce;~ain règlement, mais je 

doute que ies Nations Unies, dans leur sagesso, aient .vraiment voulu que l'Australie 

applique des lois de _son pays qui ne seraient d'aucun bénéfice pour la popul.atïon 

du territoire. J'ai dit que les gisements de cuivre constituent le droit naturel 

de la popu,lation du territoire; celle-ci doit décider comment ce~ gisem~nts doivent 

être exploités, qui doit le faire et à qui les b1nj~ices doivent être attribués. 

Personne d'autre ne devrait prendre èe décisions en ce qui concerne cette redevance 

de 5 p. 100~ Telle est ma thèse, et je m' excuse une fois encorè pour avoir retenu 

l.cs memb:;;-es du Conseil. 
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M. McCA...îfI'"l!! (Australie) ( interprétation de l '.engle.is) : J'apprécie l'esprit 

dans lequel le représentant du Libéria a répondu aux observations que j'avais faites 

et je voua.i•a.is sitllplement préciser un ou deux points encore. 

J'ai dit, en traitant ici de la question a.es ressources minérales, que les· 

pratiques varient selon les pays. J 1ai demandé au représentant de l'Union 

soviétique - et je le faisais sans la moindre intention critique - quelle était la 

pratique dans son pays. Le :principe qui est à la base des reiievànces pour les 

ressources minérales, en Nouve1:e-0.1i~1éè, veut que, d'une manière générale, les 

richesses a.u pays ne soient pas réser.,,.-ées au Gouvernement australien, mais à. la 

popule.tion du pays lui-même. Le Gouver.1eruent a.ust:ralien ne tire pas, à son prof'it, 

des revenus des gisements minéraux du Papua èt è.e la Nouvelle-Guinée. Les redevances 

font par~ie èes revenus du Territoire lui-niême, c'est-à-dire du gouvernement des 

peuples papouan_ et néo~guinéen. 

?our ce qui est de la question de savoir qui a décidé que 5 p. 100 des revenus 

des gisements minéraux, à Eougain~ille ou ailleurs, devraient être la propriété de 

ceux qui possèdent la terre, la réponse est très simple ·= ce sont ces_ géns qui ~n 

ont décidé ainsi. Les .représentants élus du Parlement du Papua et de la 

Nouvelle-Guinée ont décidé que ces 5 p. 100 devraient appartenir aux propriétaires. 

Ce n'est pas une décision du Gouvernement australien. 
Je donne cette r~po~se da..~s le même esprit de bonne foi dans lequel, j'en suis· 

certain, le représentant du Libéria a posé la question. ,.fa. réponse est donc que 

c'est le Parlement de la Nouvelle-Guinée qui en a décidé ainsi. Gette dé~ision ne 

correspondait pas à la pratique ou ou droit n.1.:1:,traliecn, mais le Gouvernement· 

australien 1 1a acceptée puisqu'elle reflétait les voeux des représentants élus de 

la population du Papua et de la Nouvelle-Guinée. 

La PRESIDENTE (interprétation de l'anglais) : Je n'ai plus d'orateurs sur 

n::a. liste pour aujourd'hui. Si J.eConseil n'y voit pas d'objections, nous pourrions 

terminer demain après-midi le débat général sur la Noavellc:?-Guinée, et nous 

entend:r-ions alor~ la. déclarntion du Représ€ntent s:péciol de-l'Autorité altn:5sistrante. 
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La. Présidente 

Je voudrais e:tt1!'er ma.5.~tenent 1 1 attention du Consei.l sur un potnt relatif à 

l'e~:am~n (-~_e.s pétitions qui intéressent la Nouvelle--Guinée, c 1est-à-dire sur les 

documents T/PET.8/22 et 23 et sur les obser.ra.tions de l'Autorité aamin1strante 
contenues dans les documents T/OES.8/12 et 13. 

Je donne la parole au représenta.nt de · la Nou·velle-Zélande pour une motion 
d'ordre. 

M:.2fsQ.9}'.!1ll!:&. (Nouve11e-Zéla."l.de) ( interpréta.t:!.on . d·e 1 ! anglais} : Cette 

motion d 1ordre concerne les services qui sont mis actuelle.!lle~t à la disposition du 

Conseil de tutelle, et je la soulève parce que nous en smr..mes arrivés à la moitié 

de cette session du Conseil. Je voudr6.is, à l'intention du procès-verbalp protester 

fermement au nom de ll!a délégation contre le :i:"ait que le Conseil, qui est l'un des 

organes principaux des Nations Unies, continue de ne :pas recevoir de comptes rendus 

sté!1ographiques. 

Nous ne con~estons pas qu'un autre orga.~e de cette Organisation puisse avoir, 

pour l 1 instant, davantage besoin que 1e Conseil de tutelle de aténographea parle

mentaires, mais je suis persuadé que les Nations Unies, dent plus de 70 p. 100 des 

ressoi.u:-ces budgétaires globales viennent d 1Etàts représentée autour de cette table, 

auraient très probablement p~ trouver les deux ou trois personnes nécessaires pour 

nous permettre de recevoir ies c·omptes rendus sténographiq1..es de nos séances, qui 

sont essentiels pour la conduite de nos travaux . 
. Je voudrais donc que le Secrétcriat nous di6e pourquoi nous ne recevons pas 

ces comptes rendus sténographiques. 

M. RIFAI ($ecrétaire d~ Conseil) (interprétation de l'e-iglais) : J'ai 

déjà expliqué la situation: il n'est matér~e1lement .pas poscible d'établir 
. -

aotuel1etnent ces comptes r endus et~nogrs.:phiques,ce,r il nry a qu 1 une équ.ipe de · sténo-

graphes et elle est occupée pç,ur le moment par les réuniono_ dü Conse·11 de atfourité .. 

Con:me le représentant de la Nouvelle-Zélande le .. sait, _le Conseil de sécurité a en 

effet préséance sur le Conseil de tutelle et 1orsque le premier se réunit, il est 

impossible d 1éteblir des co~..}ïtes rendus sténographiques ·pour les séances du Conseil 

de tutelle. 
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M. Rif'ai 

TelJ.e est la situation, et il n'est pas ·en mon pouvoir de la modifier. Mais 

je ne manc.:,uerai pas d 1at·tuer l 1a:tt.ention du Ser;ice compétent 7 c'est-à-dire le 

Service des conférences, su.?' cette af~aire, afin qu'il voie ce qu'il pourrait faire. 

Cepenùant, si j'en juge par ce que l'on m'a dit, il n'y a pas grand espoir d'obtenir 

actuellement ces comptes rendus sténographiques e~ de donner satisfa.êtion au • 

représentant de la. Ncuvelle-Zéle.ndc. Je ré:pète que je :ferai de mon mieux. 

M. McDOil'PLL (Nouvelle-Zéla.n~e) (inte17réation de l'anglais} : Je remercie 

le Secrétaire pou.r sa réponse et pour sa courtoisie. Ma. délé,gation s 1étonne 

simplement qu'il n ry ait pas d ! e.utre équipe è.e s-ténogra:9hes disponible. Cette 

Organisation emploie des milliers de personnes et il devrait s'en trouver deux ou 

trois qui puissent être mises à la disposition d.e notre Conseil. · 

!'.!.!....,YcCARTIIT (Australie) (interprétation de l'anglais) : En tant que 

représentant particulièrement intéressé par cette question des comptes rendus 

sté:iogre,1->hic:1..le:3, dont j'ai beso:.n pour pouvoir répondre convenablement, aux obser

vations faites par les Membres de ce Conseil, je voudrais m'associer à la questiôn 

posée par le représentant de la Nouvelle-Zélande. Avec tout le respect que je dois 

au Secrétaire de ·ce Conseil et aux membres du Secrétariat - qui, individuellement et 

collectivement, sont pour moi de vieux azuis je voudrais poser une question à mon 

tour: comme il n'est pas suffisant pour ma délégation d'entendre dire que si nous 

n'avons pas de comptes rendus sténographiques, c'est parce qu'il n'existe qu'une 

·équipe de sténographes, je voudrais savoir pourquoi des dispositions niont pas 

été prises pour que des comptes rendus sténographiques puissent être établis également 

pour les séances d'un éonseil qui, comme le représentant de la Nouvelle-Zélande l'a 

dit à juste titre, est l'un des orga...~es principaux des Nations Unies. Il n'est pas 

suffisant de nous répondre qu'il n'existe qu'une équipe de sténographes parlemen

taires. La question qui se pose est : . pourquoi n'y a-t-il pe.s une de1.~:;dème équipe 

pour fournir ses services à ce Conseil. 
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M. BIFAI {Secrétaire du Conseil) (interpréta·tio:n de l'anglais) : Je 

porterai les observations du représentant de l 1Australie à l 1attention des autorités 

compétentes d~s ~à.tiens Unies. Je suis d 'aill'3urs ce1•tain q_u •elles les liront dans 

. le compte rendu· analytique, et peut-être trouvero.nt ... eJ.l:és une . tolut:i.on au problème. 

Le représentant de 1 1AustràLie comprendra que la question ne dépend pas du dépar

tement de la tutelle ou du .secrétai~e de ée Conseil. Nous devons tenir compte des 

1imites imposées par l.e budget, ce qui dépend c1. 1,.m autre dépa.i.-tem.ent. 

Je f'erai conne.ltre au Conseil les. renseignements que je pourrai obtenir à cet 

égard. Je ne manque~ai _pas de discuter la question evec 1e Sous~se~rétaire afin de 

voir ce qui pourrait êt~e fait pour donner satisfaction aux membres tlu Conseil. 

Mme ANDERS01'((Etats~TJ~is d'Amérique) (intei1>rétation de l 1anglais) : Je 

voudrais savoir si; à côté de l'équipe de sténographes qui est ici, à New York, i1 

y a des sténographes voyageant avec le Comité des Vingt-Quatre en Afrique. 

~~IFAI {Secrétaire du Conseil) (1nterp~état1on de l'englais) : Je . crois 

savoi~ que ce n 1 est pa.$ le ces, c'est-à-dire qu'~ucune équipe de sténographes ne 

voyage en Afrique avec le Comi·té des Vi..."lgt-Quatre. Il semble q_ue l'autre équipe 

• soit actuellement à. Genève. 

M.' · McCARTHY (Austral.ie) ( interpréta.t~on de · 1 1 anglais) Pour pousser 

jus~u'au bout cette intéressante questic11, pourr~is-je demander ce que ~ette 

deuxièm.e équipe fait à Genève? 

M. RIFA.!_ ( Secrétaire du Conseil} ( interprétation de 1 1 ar1gls.is) : Le· ·repré

sentant de l'Australie a l'air .de penser que je connais toute l'histoire du 

Secrétariat ·ae A ju~gu'â. Z. En f 'ait, je devrai .demander des renseignements sur 

ce point. Le Centre européen des Nations Unies est situé à Genève, et c 1est sax:is 

doute pourquoi le pré5~nce là-bas d 1une équipe ·de sténographes parlementaires est 

nécessaire. C~est ce qu'on m1à dit; mais j'essayerai d'obtenir des renseignements 

supplémentaires à ce sujet et j 1 en i n~ormerai le représentant de l 1Australie. 



JM/AG T/PV.1304 
- 17 -

· La PRESIDENTE ( inte:-prétation de l'anglais) : A l'intention des repré

sentants- de l'Australie et de la Houvelle-Zélande, je dirai que je suis certaine 

que le secrét~ire du Conseil soumettra la question aux autorités compétentes. 

M.:...~~f:\..:~·f!~ (!,,,.stnüle) (interprétation de l' e,ng~_ais) : D,:,s critiqUes ont 

été émises icl qua;:.t ,➔,~- vo.lmre de ~e;.meigne1tents que mon pays, en tar:.·t qu 1l.utorité 

administrante, présente au Conseil au sujet de la Nouvelle-Guinée. On sait que des 

mois de travail sor..t nécF.,ssrüres :oour réunir ces renseignements. Je me derea11de donc 

pourquoi, alo...-~ c;_;m :non. f(Ou.n,·cnem;.,:::1::. - co:mne 10s ~,ut:-e;; go,~vc:::ne~l:n·\s int-é1:essés -

peut consac~er o.t":; crmta:.r:i.,:;s dP. m.:.ll:..e:t5 d'heures de ·i,.,,~a:vajl à. le.. co}.lecte des 

rem::eig.."lements nécc-:;sail·es pour Êrère t:t"d.nsmis aux autres memb11 es è.e ce Conseil, 

q_ui est, avec la Cou.1~ internationale de Justice, l'Assemblée générale, le Conseil 

è.e sêct:rité, le Conseil économiq_ua et social et le Secrétariat, 1 1un des organes 

principaux i:1c cet-te:; O:r6anisuti•.)n, et si donc mon gouve:nement et l.as autres gouver

nenents ir.·t,J,.-•ws6s ti<'nn~nt à traiter cet organes principal des nations Unies et les 

f.iations Unic3 en généra:!. avec le respect qui leur est dû, le Sec1.'étari9.t des Nations 

Unies, en tant que l'un des autres organes principau..x de cette 0~6a.nisation, ne 

pourrait pas accorder un peu plus de considération aux demandes qui ont été 

pr~sentées ici par les _me1nbres de cet autre o~gane principa.J. des Nations Unies . 

La. ,!'RESID~':'E ( interprétation de J. 'anglais) : Y a-t-il des _commentaires 

sur les pétitions dont j'ai parlé il y a un instant et sur les observations de 

l'Autorité administrante? 

~<\STMPJi (tibéria) (interprétation de l'anglais) : J'ai W1e question à 

:,oser au sujet du document T/PEI'.8/L.ll. Je voudrais savoir dans quelle catégorie 

ce docu.rnent sera placé. Si ce n'est pas une pétition, qu'est-ce? Si je m'intéresse 

à cette question, c 1est parce que le Révérend qui a écrit cette pétition y a 

mentionné mon nom, de sorte que j'aimerais savoir quel va être son sort. 

La PRESIDENTE (interprétation de i 1anglais) : Je crois que cette pêt1t1on 

sera placée da.~s la catégorie des pétitions générales. Le représentant du Libéria 

s'y est déjà référé prêcéQemment et je pense avoir dit alors qu'i1 avait entièrement 

le droit de le faire. 
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M. , EASTMAN ( Libéria) • ( inte?1>rétation de 1 'anglais ) : Sans d.oute ai-je 

ma1 compris ce que la Prés id ente a. dit.. Je penl:,ais qu 1 elle · nous invitai. t à. 

n'examiner que les documents T/PEI'.8/L.22 et 23. Quoi qu'j_l en soit, au sujet de 

la pétition que je ::it.:r.t:i.ç,nnais tout à l'heure., le Révérend qui J.ra êc~.:-ite ne m'a 

pas bien compris e1; c'est. pour~uoi je voudrais répondre à non observf,tion. 

J'ai parlé de 1a dtpe~dance excessive des populetions. du Papua et de la 

Nouvelle-Guinée vis-à-vis de l'administration australienne. En ma qualité de 

membre· de la Mission èi:: vls ::te, j :ai dit au Révérend q ,te chacnr. dt ..,.11it trà,•a.ï'ller 

pour soi~même et c<1s:.er de ùépend::·e è. 1autrui ci.ana une ;.1:;_ l e.rge mes1.u·e. Il est 

regrettaol.e que le P~re Ja~_mbco aj_t cru comprendre q,.:e je disais oue J. 1 Australie 

s'occupe trop des populations du Pa.pua et de la Nouvelle-Guinée, C'est b1.en là la 

dernière chose qu 1 il. me ~,1endrai t à l' espr1 t de dire. Ce que je voulais dire et 

que je tien~ à répéter ici, à l 1int.~ntion du proc~s-veroal, c 1est ~ue j 1ai encouragé 

mes frères du ::?apua et de le, Nouvelle-Guinée. de travailler pour eux~,mêmes , à 

s I aider eux--mêmes et à être moins dépendants. 

M. McCARTlfI {Australie) (interprétation de l'anglais) : Je comprends la 

préoccup!).tion du représentant du Libéria, dont le nom apparait sur la pétition en 

question. Peut~être fais-Je .erreur, mais je crois me rappeler qu'au cours d'une 

Géance, il y a trois ou quatre Jours, notre collègue a déJà évoqué cette pétition••· 

La PRESIDENTE (interprétation de l.'anglais) 

représentant du Libéria poui1 une motion d'ordre. 

Je donne 1a parole au 
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- . M. EASTMAN (Libéria) {interprétation de l'anglais) : 'Si j'ai bien compris 

- et que l'on me corrige si je me trompe - toutes les observations de l'Autorité 

administrante doivent être faites par écrit. C'est pourquoi, s'il en est bien 

ainsi, M. McCnrthy c tort. 

k!! .. )IcCf~[:'.:I~ . .: Cfa·istr:;1:t.ie) {interprétation de l 1anglais) : Je conte.ate 
l'interprétation du représentant du Libéria selon laquelle toutes les observations 

de l 1Âutorité administrante doivent être faites par éc~it. Jtallais _compléter une 

citation qu'il e. t:tr•~-; è.--~ : .:1 pét·'.ti.on même sur la,quel:.f., il êrn.-Jt F..J.,~::>urd 1hui des 

doutes. Cette c:i.b.·:.;ion 0::;-t; de.ns le texte qui est scu., nos yeu.x. r,1autre jour, 

consciemment et dél!bé!'élll·::nt, il s 'es-t servi d'une partie dé la p4tition qui lui 

convenait et il a négligé de citer la partie qui suivait. Ayant fait cela et 

puisqu'il a maintenant parlé de cette pétition, ma délégation a la prérogative de 

compléter la ci tat:l.on qu 1 ~J.. a faite et que, pour une raison q-J.e!.conq_ue il n'a pas 

complétée 1 1a<-1.tre jour. ll n 1y a pas là de motion d 1orire et rien ne ~'empêche dè 

parler du po::nt qu I il vient de soulever. Mes observations n I ont pas à être • 

présentées par écrit, si, bien entenèu, c'est la décision de 'la Présidente sùr le 

règlement intérieur. 

La ~IDENTE (interprétation de l'anglais) : L'article 86, paragraphe 4 

du réglement intérieur parle des observations écrites sur les pétitions, mais je 

comprends que cela se réfère à des pétitions spécifiques et non pas à des pétitions 

de caractère général. 

M. McCARTHY (Australie) '(interprétation de l'anglais) : Je vous remercie, 

V.adru:te 1a Présidente. D'après mes souvenirs, et si je me trompe J.e représentant du 
Libéria me corrigera, 11 a cité J 'autre jour la phrase suivante tirée de cette 

pétition: 

"On prend un soin excessif de notre peuple~ n regarde l 1AustraJ.ie comme ses 

père et mère. Le point de vue de M. Fa.stman est probablement correct. 11 

(T/PET.8/L.ll, p. 3). 
Le représentant du Libéria n'a pas cité la. phrase suivante. Permettez-moi de la 
citer ~aintenant pour lui et je vais la citer dans le contexte du passage dont il 

a tiré cette remarque . Le passage se lit comme suit: 
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M. McCarthy (Australie) 

"Comme l.'a déclaré à propos de 1a Nouvelle-Irlande, un membre a:tricain de 1a 

Mias ion dea Nationa Unies envoyé dans 1e Territoire en 1965, M. Eas~ : on 
' ' " ) ' 

prend un soin excessif' de notre peuple. D. regarde l'Austrsii e commè ses 

pàre et màre. Le point de vue de M. Eastman est probablement correct. • Sa 

conclusion est absurde." (fbid.} 

Le. derni~re phrase es t la partie dont je parle et que M. Fast.man a omise. 

!:!:_~1 (I,i.béria} ( interprétation de l 'angl.a i s ) : 11'.ada.me la. Présidente, 

croyez-moi, je F-U'...S cr,; r::_,lè·i;f':nent r-~r'<lu; j e n .e e.t:ïs !~-5 4.u;uid j 1 :1:;. f'a it cette c1tat1on. 

Je voudrais que l :; r Bprul;'-,;:~ita."lt Ù.<:! J. 1AuRtral.le c ~.t e 13 pr .. ,cti;~ verbal a.fin de montrer 

quand j'ai d1t ce}.a. Peu~-êt!'c croit-il que je l'ai dit, mais J e ne l'ai pas dit. 

• M. McDOi.fELL (Nouvelle- Zélande ) ( interprétation de l'anglai s ): D1après ce 

que comp~end ma .délégat~on , la qitestion dont est saisi le Con~~il e~t celle de 
. . 

sa.voir s 1 1 T .Putorï té administrante peut commenter o:..·al.ement les pé•~i t1ons reçues 

par l.e COI".s~il.. Ma d61GgA.tion a touj ours pensé que l'un des grands avantages du 

système de t 1.1telle, par corJpa:;.--aison au système dè . .ma.nda.t de la Société des Nations, 

était le droit de . toute pe::-~onne d' envoyer une pétition à ce Conseil et d•être 

entendue ici'. Dans un Sous-Comité de l'Assemblée générale il y a quel.ques mo·1s, . 

un précédent a été établi, comme nous. le savons tous , pour supprimer les pétitions 

et cette q_ues+,i on a .. été repr ise plus tar d par l'Assemblée générale. Je ne pewc 

qu'espérer qu' on n •essa!·e r,as au Conseil de _tutelle de suppr imer le droit de 

pétitions Qu, en vérité, de supprimer le 'droit des autorités administrantes de 

commenter au Conseil les pétitions reçues. 

• A ce propos, · Je voudrais attirer l'attention des Membres sur l 'article 91 

du réglement intérieur qui s e lit comme suit: 

"Pour l 'ex~en de toutes l~s pétiti~s, l'Autorité chargée de l'adminis

tration a le droit de désigner et d.e fa ire assister aux séances un repré~ 

sentant spécial particul~èrement au courant des affaires du Territoire en 

cause." 

J 1aurais pensé que cet article signifiait implicitement que ces représentants 

spéciaux ou., en fait, le r eprésentant de l'Australie, avaient le droit de cotra:1enter 

oralement t outes l es pét i tions. 
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La PRESIDENTE (interprétation de l'anglais) : La présidence a ·donné le 

droit au représentant du Libéria -de commenter la pétition dont il a parlé, qui est 

de caractère général, et la présidence a également donné le droit_ au représentant 

de l'Australie de la .commenter. 

• M.- CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviét_iques) (interpré

tation du russe) : Je voudrais simplement faire remarquer que la pétition qui a 

e~tralné une aussi longue discussion entre le représentant du Liùéria et ~e repré

sentant de l'Australie ne mérite pas l'attention du Com;eil de t =~.,;~lle. Cette 

pétition est expiicitement faite pour justifier la politique c_ol::-d.'3._le de 

l 1Australie. Le fait . que le Père Jakubco, des Dtats-Unis _d 1Arnéri<.J.ue, a pris- ~ur • 

lui de l'envoyer ri.e ·me surp?"end pas le moins du monde. La pétition contient la 

théorie coloniale que, dans le '!.'erritç,ire, personne -n 1est_prêt à _J. 1 indépende.~ce 

ou à l'autonomie et que vraiment rien ne peut-être fait par perso.'lile sur ce point. 

Donc, aux yeux de la délégation soviéti~ue, ·cette pétition ne r~érite aucune 

attention. 

La PRESIDENT~ (interprétation de l'anglais): ·s1 je n 1entends pas 
. . 

d'objection, le Conseil và "prendre. note de la pétition et des observations qui 

viennent d 1être faites. La deuxième pétition, T/PEr/8/2j,et les observatior.s de 

l 1Autorité administrante .T/OBS.8/12, sont maintenant devant le ConE>eil. 

M. EASTMAN (Libêria) (interprêtati~n d~ l 'angla.:.s ) : J'ai q1;elques 

questions à ~oser sur cette pétition. J'.ai lu avec soin la lettre de M. Otto et 

les observations de l 1Autorité .a&nini~trante. Je voudrais sàvoir, si l'Autorité 

.administrante est assez aima~le pour me répondre, si une persor.na doit être 
. ' 

at~achée à une mission. avant d'être autorisée à travailler au ·Papua et en 

Nouvelle-Guinée? Plus précisément, · je_· voudrais savoir quelles <:1i.i""ict·ltés 

M. Otto a causées à l'Autorité adm,inistrante, comme il est pré·:;f!:1.,1:~ .k .c.J lès obser

vations.· :Ehfin, je voudrais savoir si l 1Àutorité àdministrt-.nto i", .. t · .. p.r une 

disposition quelconque, permettre à M. Otto de retourner da•,.s :•J- -'îc,r-.:-:~·t:::>ire pui$q.1e 

son objectif primordial, comme il le dit dans sà l ettre, est d 1uid~r ·et d'ense:.gn·~r 
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· Pet:.t-ê~re pourr~i t-on d:ssuader M. Otto d 1 insister pOUl" que l.a popu: . .at:!.on ne ma..'lge 

.que du pain et du poisson, mais s'il veut enseigr.er, comme il le dit dan3 sa lettre, 

s'il v~ut apporter une assistance, s'il veut offrir des vêtements et une aide 

~inancière à la population, je voudrais savoir si certaines dispositior..s ne 

pourraient pas être prises po-ur accéder à sa requête. 

M. McC.!\RTlfl (t,ustralt~) (interprétation de l'anglais) : Je respecte 

l'honnêteté et la sincé;ité avec lesquelles notre collègue du Libér:i.a a posé cette 

.question. J'aYais espéré que 1·é:;ionse avait été donnée .à ces que~t:.ons dans les 

obse~ations écrites fournies à ce Conseil par l'Autorité admin:st:i:-&.nte. 

Pour répond!'e à la première partie de sa question, je dirai c:u.e r::en n I c!llpÔche 

un hoiwlie ou une femme dans le cours normal des événements de se rendre au Papua. e·t 

en No~ve~e-Gu~êe pour y agir comme missionnaire et pour propager ses croyanc~s . 

En Australie et clans notre administration du l'a.pue. et de la Nou·relle-Gui~ée, r.ous 

ne :faisons pas de discrimine.tion entre l.!.ne foi ou une autre. Nous ne :fevorisono 

pas une secte plutôt (!U 'une autre. Donc p la réponse à. la première partie· de la 

question est "non". Si cet homme constituait une adjonction utile au travail de 

l'administration en Nouvelle~Guinée, le fait qu'il n'appartient pas à telle o~ telle 

secte chrétie;:me ne 1'empêchere.it pas d 1 être admis au Papua et en Nouvelle-Ga:incae. 

· Fn second lieu 1 les infoi"I!lations que je possède et dont le Con~eil ent saisi 

par le document T/OBS.8/12, sont que M. Otto en raison de ses croya.ncef3 p';l.!'ticu

lières 1 mettait en fait en danger la santé et le bien-être de la population 

autochtone ·en incitant cette population à vivre d'un régime de pain et de poisson 

et de s •abstenir totaJ.ement de tous soins médicaux. Je suppose que des gens peuvent 

vivre de pain et de poisson, encore que personnellement je ne tiendrais pas moi-même 

à le faire indéfinireent, mais s 1abstenir totalement-de tous soins mP.àicaux, c'est 

autre chose. Comme nous l.e se....-ons tous dans ce Conseil, le pe.!.t1 et l~ poisson ne 

feront pas fui_r la malaria. Le pain et le poisson n I éc:art~nt ra~ l·J p:.R.n. Le pain 

et le poisson n'empêchent pas l.a. lèpre. t,e pain et J.e poie.so'-1 c '!i.Ut:(t"•)1rt. pas 

be~ucoup un malade qui souffre cle tuber.cu.lose. Le pain et le k'v-i.C:.:s·)l! n 1 ai<lercrtt pru: 

beaucoup la victime d 1un accident qui peut avoir besoin d!une intervention chiru~

gico.le. 
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. M. McCa..---thy {fi.ustralie) 

La façon dont Je comprends cette situation, et Je parle du doèuinent maintenant 

devant nous, est que les enseignements de cet homme, aussi sincère et aussi 

méritoire qu'il sott, m~ttent en danger le. vie, non pas des fonctionnaires_ de l'admi
nistration en Nouvel1e-Guinée- ils ne sont !)8.G sensibles è. de tels ense.tgnements -

mais la vie des pop,.ù.ations . qui dépendent des enseignemen.ts de l 1a.dmini~tra.tion 

et des. soins médicaux .qui l.eurs sont. offerts ·par. l 1administ.re.tion. 

Eh dehors de cela, je n'ai aucune critique à faire sur cet homme sincère. Je ne 

doute pas qu'il soit très sincère dans ses croyru1ces mais est-ce que l 1 on peut 

Juger du mérite d'u."le croyance par la s~ncé.cité de la personne qui les a? C'est une 

autre question. D'après le jugement de l'a~~inistration et de l'Autorité responsable 

du bien-être de ce peuple dépendant, les croyances qu'il a, qui ne sont réellement 

ni des croyances religieuses, ni des croyances politiques, mais des croyances ayant 

trait directement à la santé des g-:;':ls, ne 1wnt pt.a du meil!.eur intérêt de 'ia popu

lation. D'après ce que je comprends, il n'est pas du meilleur btérêt des popu

lations elles-mêmes que cet homme soit autorisé à continuer son travail au Papua et 
en Nouvelle-Guinée. 

La PR...~IDENTE ( inte!1)rétation de l 1anglais) : Le Conseil-prendra note des 

pétitions et des observations ·de 1 rAutorité aJ..mi~istra..~te et attirera l'attention 

des pétitionnaires sur l es observations qui ont été faites au cours des déclarations 

des membres du Conseil. 

Je voudrais remercier le représ~ntant sp~cial et ses conseillers pour leur 

participation à la discussion des points relatifs au Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinée. 

Le représentant spécial et ses con::>eille::·s se reti:::-ent. 

M. EASTMAN (Libéria) (interpréta~ion de l'e.n3lais): Dans la réponse du 

représentant de l'Australie à propos de la pétition T/P'E[J!/8/22, il a indiqué qu'il 

attendait les commentaires du Gouvernement aust1"8.lien sur la pétition présentée par 

les anciens comba:t.tants de NouYelle-Bretagne. Je vœdrais· que le Conseil sache que 

ma délégation s 11nté~esse très vivement au problème des anciens ccmbattants, d'autant 

plus qu'il a été reconnu .devant nous par un membre de la Chambre d'assemblée que-des 

po.rcelles de tex-re plus l)et1 tes •. a ont données au.'C anciens combattants autochtones 
qu'aux anciens combattants australiens. Nous attendons avec beaucoup d'intérêt la 

réponse du Gouvernement australien car, à présent, nous sommes en complet désaccord. 

avec ce que nous eppelons cette discrinination dans la distribution des fonds. 
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La PRESIDENTE ( interprétation de 1 1 anglais) : A notre séance de . demain 

matin, nous poursuivrons l'examen des conditions dans le Territoire sous tutelle 

des Îl~s du Pacifique. J'ai déjà dit_que demain après-midi nous entendrions la 
déclaration finale du . fuprésentant spécial ·et celle du représentant de l'Australie 

• sur .la Nouvelle-Guinée. 

M. BREW (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l 'anglais) : J'avais 

cru comprendre que nous prendrions .la parole après que le représentant de l'Australie 

aurait terf!liné sa d1claration :finale. Il nous sera peut-~tre possible de prendre 

la parole le matin, mais je n'en suis pas certain. M. Norwood arrive ce soir où 

demain matin; je peu::: le vérifier en très peu de temps. 

• La PRESIDENTE (int~rprétation de l'anglais) : · Avec l'accord du Conseil, 

je demanè.erai au rep:i.·ésentant des Etat·s-Un:i.s de bien vouloir vé :-:i f ier, afin de 

pouvoir décider si nous ti".:!ndrons d.eni.3.in u11e ou de·a:,: séances. 

M. C'.dAKHOV • (Ul,.ion des Républiques socialistes soviét iques} ( interpréta tian 

du russe) : Je n'ei pas encore obtenu de réponse à ma question. Q,ue ferons-nous 

de la pétition T/-:.>ET.8/L.10? Allons-nous 1 1 examiner ou non? 

La ~SIDENTE (intei·prétation de _l'anglais) : J'ai demandé si un membre 

du Conseil avait quelque chose à ajouter, pe~sonne n'a rien dit et j'ai pensé que 

le sujet était clos. Cependant, avec la perc1ission du Conseil, je donnerai la 

parole au représentant de ~'Union _sovi0tique. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je voulais vous ~aire part de certaines considérations à propos des 

pétitio_ns T/PET.8/22 et T/P"?,T.8/L.10. Tandis que j'écoutais le représentant de 

l.1Australie et ses réponses à la déclaration du représentant du Libéria, j 1ai 

éprouvé l'impression qu'il existait dans le Territoire sous tutelle un Etat 1e 

prospérité et d~ bonheur, que le Territoire était _un véritable paradis et, en fait, 

le représentant de l'Australie a sermonné le représentant duLibéria, lui disaient 

qu'il n'avait pas à "fourrer son nez" dans ce qui se passait dans le Territoire sous 

tutelle. 
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La délégation de l'Union soviétique a été, elle aussi , quelque peu surprise 

par cette déclaration, parce que nous som!lles précisément réunis en .conseil de 

tutelle pour examiner la situation dans les t~rritoires sous tutelle. Les -
pétitions que nous avons sous les yeux - T/PET.8/22 et T/Pm.8/L.10 - montrent 

que la situation dans le Territoire n'est nullement telle que l ' a dépeinte le 

représentant de l'Australie. 
Je n'ai pas l'intention d'entrer maintenant dans les détails de ces pétitions 

parce que, sur l'une d'elle, la pétition T/FET.8/22, nous avons déjà entendu le , 

représentant du Libéria et la délégation soviétique entend partager entièrement 

son opinion. Elle estime que les cond:.tions qui accompagx1en·~ les pr~ts accordés 

aux anciens combattants autochtones et aux anciens combattants australiens sont 

tout à fait inégales et c'est bien li\ le s~.rmptôme de la discrimination qui 

existe dans le Territoire. 

Les pétitions qui nous sont soumises pour examen et qui émanent des autochtones 

du Papua et de la Nouvelle-Guinée sont le témoignage vivant du fait que l'Autorité _ 

admi.~istrante, comme nous l'avons dit dans notre décl aration, ignore les intérêts 

de la population du Territoire sous tutelle et pratique l a discrimination à 

l'égard des autochtones dans tous les domaines, politique, économique et social. 

C'est pourquoi, nous avons été sui·p:±.·is d'entenêl.re la leçon· que le représentant 

de l'Australie a jugé bon d ' adresser au représentant du Libéria . 

A cet égard, la pétition qui émane des autochtones de la Nouvelle-Bretagne 

eux-mêmes est tout à fait caractéristique; elle contient une requ~te tend~t_ à · 

ce que les habitants de ce Territoire soient traités "comme des êtres humainsl' . 

Les auteurs de la pétition font remarquer que le Conseil pourrait dire au peuple 

Tolaï de Nouvelle-Bretagne d'adresser cette lettre au Gouvernement de l'Australie 

ou à l'administration du territoi re. Mais l es pétitionnaires se refusent à le . 

faire parce que cela , disent- ils, ne donnerait aucun résultat, étant donné que 

les autochtones se sont déjà adressés à l'Autorité administrante en soulignant 

les injustices dont ils étaient l 'objet,et que le résultat de ces plaintes a été 

la per te de leur emploi. C'est pourquoi ils ne tiennent aucunement à envoyer 

une l ettre semblable à l'Autorité administrante ou à l'administration australienne 

du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Voilà ce qu' écrivent les pétiti onnaires. 
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Je ne veux pas entrer dans les détails; · j'ai d.éjà cité certaines parties de 

la pétition dans ma déclaration. Les auteurs de la pétition disent encore . : 

"Depuis quarante-trois ans que les Australiens 'veillent sur nous', notre 

situation ne s'est pour ainsi dire pas améliorée" - par comparaison avec_ . , 
ia ·période britannique - "et je nè pense pas qu'elle s'améliore à l'avenir. 

A l'exception de la génération montante, la plv.part d'entre nous ne savent 

ni lire ni écrire. 

' "Nous tenons pour suspecte l'Aust:::-alie et les Australiens, car il sembl.e 

que ces dernfors viennent dans l'Île en raison du profit qu'ils peuvent 

tirer des lieux et des hommes . uniqueffient sur le plan financier. 11 

(T/PET .. 8/L.10, p. 7) 

Et ici on cite divers faits q_ui o:.~:1trc!lt c .-;rnc::.ent J.es eut::-.:-ités australiennes 

traitent la population autochtone cie Nouvelle-Bretagne. 

Nous avons déjà donné notre avis sur ce qu'il convenait de faire en ce qui 

concerne la situation au Papua et ·e:::i Nouvelle-GUL"l'lée. L'essentiel nous semble 

~tre que le Qonseil de tùtelle adopte une à.écision .par laquelle l'Autorité . 

administrante serait obligée de se conformer aux décisions de l'Assemblée générale, 

en particulier à la résolution 2127 (XX:) qu i sti?ule que toute pratique discrimi- _ 

natoire doit prendre 1'in et que 1 1 Auto:dt,; adr:i.inis·crantè doit adopter les mesures . . 
nécessaires pour fixer rapidement 1a· date te l'indépendance du Territoire. 

' • . 
J'estime que telle· serait la meilleure ::.-éponse a donner aux revendications contenues 

dans les pétitions T/PET,8/22 et T/PET.-8/L.lO, car ainsi la population du Territoire 

pourrait véritablement jouir de son droit à.è _ li~.;re dft~rminatio~. 

Je voudrais aussi attirer votre attention sur un passage de la pétition qui, 

me semble-t-il, est digne d'être retenu par le Conseil de tutelle._ 
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Les auteurs de la pétition disent que l'Île de Houvell e-Bretagne est 

représentée à la Chambre d'Assemblée par cinq membres dont trois sont des 

Européens, mais qu'il n'y a pas un seul habitant autochtone, et c ' est pourquoi 

les pétitionnaires posent à bon d1·oit la question : "Comment apprendrons-nous 

jamais à nous gouverner nous-m~mes?II (TLPET.8/L .. 10, p. 9), si 1 1 on ne nous 

permet pas de faire partie des organes de gouvernement? Mais la pétition souiigne _ 

surtout bon d1•oit que la Chambre d 1Assemblée est contr8lée par les Australiens. 

En conclusion, la pétition indique que l'Autorité administrante ne dit rien 

aux habitants de la Nouvelle-B::-etagne des ectivi·cés à.es Nations Unies, ni de ce 

que fait l'Organisation en matière è.e d.écolon5.sa.tion. A ce propos, la question 

se pose de savoir ce que fait donc le Centre d' :.i.n:formation ' de Port Moresby pour ' 

mettre au coti.rant la population è.1.1 Territc::..re des activités de décolonisation 

des Nations Unies et de l ' état à.' ~:,plicati-:m. de la Diicla:retion sur l'octroi. de -

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. L'heure· n•~st-elle pas venue 

de demander au Secrétariat des Nations Unies de mettre au point des mesures 

spéciales pour r:.:ieux utilist:r le Cent.re d ' information de Port Moresby, afin 

d'assurer la diffusion de renseignements authentiques sur les activités des ·Nations 

Unies et pour que soient utilisés égaleme~t d'autres moyens d'information,afin 

de mettre les · populations au cot,.rant des activitas des Nations Unies dans le 

domaine de la décolonisation? c~ci s'applique en particulier aux habitants ·de 

l'Île de Nouvelle-Bretagne.puisq_ue rien n'a été fait pour eux à cet égard, ainsi 

que le signale la pétition en attirant sU1· ce po:i.nt l ' attention des membres du 

Conseil. 

Madame la Présidente, je vout:x:ais vous demande::.· d1 inviter le Secrétariat 

des Nations Unies à examiner cette question et à fa i re rapport au Conseil · à ce 

·sujet pour que nous sachions ce qui peut Gtre fait pour intensifier les activités 

du Centre d'information d.e Po:-t Moresby, afin de mieux faire connaître à la 

population locale les décisions p~ises par l'Organisation des .Nations Unies en 

matière de décolonisation,et notamment en ce qui concerne l'élimination des vestiges 

du colonialisme dans le Territoire sous tutelle du Papua et de la Nouvell e- Guinée. 
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M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Le représentant 

de l'Union soviétique m'a accusé d'adresser un sermon à notre collègue du Libéria. 

Je n'ai jamais fait cela. J'ai exercé fort légitimement. me semble-t-il, selon 

la pratique établie aux Uations Unies, mon droit de réponse à la suite de certaines 

déclarations faites par notre coJ.2.èg~e du L~béria. Tandis que j'exerçais ce .droit 

de réponse, j'ai dit que je cro~~is comprendre que notre collègue du Libéria 

. prétendait donner des instrùctions aux représentants élus de la population du Papua 

et de la Nouvelle-Guinée dans leur Parlement librement élu, . en tant que membres 

d'une ma;}~rité autochtone élue, S'.!.r ce q_ue è.ew.it. faire ~ette instit-ution démo

cratique et indépendante. C'est 1~ ce que J'ai d~t et ce que j'entendais dire. 

J'ai cru comprendre que le représentant du Libéria fe,isai ·;; quelque chose que je· 

n'aurais moi-même pas fait. Je r6pondais à une déclaration faite pendant le 

déb t . ' ~ 1 ... • 1 ' • d r • b ' • a gonera . par no.,re co.L .. ee;i.~e u .41 0 r1.';! .' 

Au couis de ses observation::; c;_ui o,1t SL.ivi cette expression de sollicitude, 

notre collègue de .. l'Union soviétique a :::-épété ce qu'il a dit bien souvent, à savoir 

que le Parlement du Papua et de la Nouvelle-Guinée est sous l'autorité de 

l'Australie. Je i:.ui répète ur..e fois enco:.~e, comme je l'ai fait déjà bien des fois, 

qu'il y a dans ce Parlement une maiorité autochto~e élue et que, même s'il y a 
' . 

queJ.ques Australiens comme membres :!'onctionnai:res ou membres élus, ils ne peuvent 

rien faire dans ce Parlement sans l'assentiment et le vote favorable de la 

majorité autochtone. 

Le représentant de l'Union soviétique a dit ensuite que la Nouvelle~Br~tagne 

à laquelle se rapporte la pétition dont il a parlé, n'était représentée nulle part. 

Le fait est tout simplement qu'il y a au Parl~ent de la Nouvelle-Guinée cinq 

membres élus provenant de la Nouvelle-Bretagne. 

Notre collègue de l'Union soviétique est passé ensuite aux activités du Centre 

d I information des Nations Unies de Port Moresby. te fait est bien simpl.ement que 

j'ai personnellement reçu jusqu'à ces deux ou trois àerniers mois, c'est-à-dire 

jusqu'au moment . . où je suis venu ici, un exemplaire de chaque déclaration faite 

et di:ffusée partout, au Papua et en Nouvelle-Guinée, par le Centre d'information 

des Nations Unies à ·Port Moresby.et je -puis assure~ notre collègue de l'Union 

soviétique que les activités des Nations Unies en ginéral, non seulement du Conseil 

de tutelle, non seulement du Comité des Vingt-Quatre, non seulement de l'Assemblée 

générale, mais de tous les organes et de toutes les ins·citutions des Nations Unies, 
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font l'objet de rapports très détaillés et d'une d.iff'usion fort complète dans 

l'ensemble du Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée. 

ta PRESIDF.NTE (inte!'prétation de l'anglais) : Pour ce qui est de la 

demande du représentant de l'Union soviétique, je voudrais dire que sa déclaration 

apparaîtra dans le procès-verbal. 
Je voudrais maintenant ~aire connaît~e au Conseil notre programme de travail 

de demain. A la séance du matin, n0us entendrons la déc:aration lirr'.inaire sur le 

Territoire sous tutelle des Îles du Pacifiqui;. Tons l'ap:i.·ès-midi, si des membres 

du Conseil le souhaitent, ils pou!'ront poser des questions , puis nous enten<;lrons 
la déclaration finale du représenta.nt de l 1Australie. Ebsuite, si nous 

disposons du t~mps nécessaire, nous poursuivrons la période des questions sur 

le Territoire sous tutelle des !les .:..u Pai!::.:'.LG_ue. 

M. CH.i\KHOV (Union des népubliq_ues socialistes soviétiques} (interprétation 

du russe) : Je m'excuse, Madame la Présidente, de de~~nder la parole une fois 

encore, mais nous en sommes d8ià à l'organisati~n du txavail de demain. Qu'advient

il du point 4 de notre ordre du jour d'aujourd'hui? 

I.a ~lDENTE (interprétation de l'anglais) : Je voudrais dire au 

représentant de l'Union soviatique q_ue le texte :f::ançais n'étant pas encore prêt, 

nous avons, par déférence envers notre collègue, dacidé de renvoyer ce point à 

une autre réunion. 

Aucun autre membre du Consèil ne demandant la parole, je me propose de lever 

la séance. Notre prochaine réunion aura lieu demnin rnatin à 10 h 30. 

La séance est le-.:ée à 16 l: 5Q. 




